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La sécurité de l'emploi
Une analyse de l'Union syndicale suisse

Les typographes et la sécurité de l'emploi
Par Beat Weber, secrétaire central de la FST

Dès l'après-guerre, bon nombre de gouvernements ont tracé les
grandes lignes d'une politique de l'emploi liée aux objectifs sociaux.
Selon les initiateurs, il s'agissait de prendre les mesures propres à

résorber, partiellement du moins, le chômage qui résultait des
dépressions économiques. De toute évidence, les syndicats ont
joué un rôle prépondérant et animé les autorités nationales un peu
partout en Europe.
Ainsi ont pris naissance les programmes d'emplois compensatoires.

Chaque gouvernement intéressé s'est toutefois rabattu
essentiellement sur les travaux publics. En soi, l'idee partait d'intentions

louables. Mais planifier, étager aussi l'équipement d'un pays
suppose d'importants délais. La croissance économique d'une
nation est tributaire de travaux publics planifiés. Or, l'évolution
économique dans le monde est souvent imprévisible. Il s'ensuit
que des travaux d'équipement de longue haleine revêtent quelquefois
une urgence soudaine. De surcroît, renvoyer ou tenir en veilleuse
d'importants travaux publics en renchérit irrémédiablement le coût.
Par conséquent, les réserves matérielles accumulées en vue d'emplois

compensatoires deviennent problématiques dans leurs
prévisions chiffrées.
Par la force des choses, les données du problème changent. Le
public veut utiliser maintenant déjà les biens d'équipement qui
devaient être étages dans le temps. Cette constatation vaut aussi
d'autres secteurs. Même des produits d'usage suggéré et l'immense
diversité des biens de consommation rendent aléatoires des possibilités

futures d'emplois compensatoires. La concurrence commer-
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